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Le cyclotouriste : son vélo, ses accessoires, son équipement vestimentaire

Un vélo bien choisi et adapté à la pratique est un gage de sécurité.

Un vélo pourquoi faire ?
Avant tout achat réfléchir à la destination première du vélo.
 Utilisation sur route hors agglomération.
 Utilisation tout terrain.
 Utilisation urbaine.

Choisir son vélo de route
 Pour un usage de tourisme à vélo.
 Pour un usage sportif.

Le cyclotouriste va passer beaucoup de temps sur sa selle.
Pour ses déplacements de la demi-journée il choisira un vélo relativement léger et confortable qui ne demande pas à 
être en permanence sollicité. Pour un voyage itinérant il préfèrera la randonneuse plus solide et mieux équipée pour 
accrocher ses sacoches.

Pour un usage plus sportif, il choisira un vélo plus léger et plus rigide qui répond plus rapidement à ses sollicitations.

Pour une utilisation urbaine et ses loisirs, il optera davantage pour un vélo de ville ou un VTC qui lui permettra de se 
déplacer sur la route en agglomération comme sur la terre battue.

Attention
Si l’environnement habituel est constitué de routes en mauvais état, le choix d’un vélo trop fragile et rigide (cadre, roues) 
peut vous apporter des problèmes articulaires et augmenter les risques de casse du matériel.
Dans ce cas de figure privilégier la solidité et le confort à une super légèreté.

Choisir son VTT
 Pour un usage de loisir.
 Pour un usage sportif.

Le VTT de loisirs ou VTC est réservé pour une utilisation sur chemins accessibles à tous et peu accidentés. 

Le VTT sportif, plus cher à l’achat, permet une utilisation sur des zones plus techniques. Certains permettent le passage 
d’obstacles modérés, d’autres acceptent une utilisation sur des surfaces très accidentées qui nécessitent un pilotage 
maîtrisé.

Attention
L’utilisation d’un VTT de loisirs pour faire de la descente technique est à proscrire.
Avant tout achat prendre conseil auprès du vélociste ou d’un cadre fédéral (initiateur, moniteur, instructeur). 

Nota  Ne pas hésiter à aller sur le site FFCT pour compléter vos connaissances.
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Le cyclotouriste : son vélo, ses accessoires, son équipement vestimentaire

Le vélo se pratique sur les routes et voies ouvertes à la circulation de toutes catégories de véhicules ou quelquefois sur 
des pistes et chemins spécialement aménagés. Dans tous les cas nous sommes soumis à une règle fondamentale : le 
Code de la route.

Le Code de la route évoque non seulement l’application des conditions de circulation mais aussi l’équipement des 
véhicules.

Par son article R311-1, il définit le cycle de la manière suivante : “ Véhicule ayant au moins deux roues et propulsé 
exclusivement par l’énergie musculaire des personnes se trouvant sur le véhicule, notamment à l’aide de pédales ou de 
manivelles. Par décret n°20096497 du 30 avril 2009 le vélo à pédale assisté ou Vélo à assistance électrique (VAE) est 
classé comme cycle “.

Nota   Voir la fiche “ Extraits du Code de la route ” (Réf. : reg-A0005-00-U) page 51.

Rappel des organes de sécurité liés au Code de la route
Les freins
 (art. R315-3 du CR)
“ Tout cycle doit être muni de deux dispositifs de freinage efficaces ”. Pour un freinage sûr et efficace : les freins doivent 
être entretenus et vérifiés régulièrement, les systèmes en mouvement légèrement huilés, les câbles, gaines et patins 
vérifiés, la course de câble rattrapée (écartement des patins à 2 mm de part et d’autre de la jante), les bords de jante 
nettoyés et dégraissés.
Additif à la trousse de réparation : un câble de frein arrière, un jeu de patins ou plaquettes pour frein à disque.

Éclairage 

 (art. R313-4 § X du CR)
“ La nuit, ou de jour lorsque la visibilité est insuffisante, tout cycle doit être muni d’un feu de position émettant vers 
l’avant une lumière non éblouissante, jaune ou blanche ”.

 (art R313-5 § V du CR)
“ La nuit, ou de jour lorsque la visibilité est insuffisante, tout cycle doit être muni d’un feu de position arrière. Ce feu doit 
être nettement visible de l’arrière lorsque le véhicule est monté ”.
Se référant aux articles ci-dessus le vélo devrait être équipé en permanence des organes d’éclairage avant et arrière 
de jour en raison des circonstances atmosphériques (pluie, brouillard, manque de luminosité), des lieux, (sous-bois, 
passage de tunnel) ainsi que la nuit.
Additif à la trousse de réparation : ampoules de rechange et batteries si votre système d’éclairage en est nanti.

 Additif de l’éclairage avant 
Le fait de mettre en oeuvre des dispositifs d’éclairage avant supplémentaires (lampes torches à iode, lampe frontale et 
autres systèmes) n’est pas en conformité avec la règlementation, le cycle doit être muni que d’un seul feu avec lumière 
blanche ou jaune non éblouissante.

 Additif de l’éclairage arrière 
Idem au paragraphe précédent ; le cycle ne doit posséder qu’un seul feu arrière. L’utilisation d’un feu de position arrière 
intermittent n’est pas réglementaire, mais il est cependant toléré sachant toutefois que nous ne sommes pas dans le 
cadre légal. Il est conseillé de se procurer le feu arrière à diode à deux positions fixe et intermittent très efficace surtout 
par temps de brouillard.

Signalisation 

 Catadioptre arrière (art. R313-18 al. V du C.R) :
“ Tout cycle doit être muni d’un ou plusieurs catadioptres arrière de couleur rouge ”.

 Catadioptre avant (art R 313-20 § IV du C.R.) : 
“ Tout cycle doit être muni d’un catadioptre blanc visible de l’avant ”.

 Catadioptres latéraux (art R313-19 al. III du C.R.) :
“ Tout cycle doit être muni de catadioptres oranges visibles latéralement ”.

 Autres : catadioptres (art. R313-20 § III du C.R.) : 
“  Les pédales de tout cycle doivent comporter des catadioptres sauf dans le cas de cycles à deux roues à pédales 

rétractables ”.

Nota   Voir la fiche “ Les équipements vestimentaires ”( Réf. : sec-A0001-00-U) pour les chaussures haute visibilité 
et l’utilisation des Rolls Straps, pages 15 et 16.
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L’équipem
ent règlem

entaire du vélo
Couleur conventionnelle des réflecteurs ou catadioptres 
 Avant : blanche.
 Latéral : orange.
 Arrière : rouge.

Adjonction d’une remorque derrière un cycle : (éclairage)

 Fait référence à l’article R313-5 § V ci-dessus et § VI suivant.
“ Lorsque la remorque d’un cycle ou son chargement sont susceptibles de masquer les feux de position arrière du 
véhicule tracteur, la remorque doit être munie du ou des dispositifs correspondants, dont le nombre est fixé à deux 
obligatoirement si la largeur de la remorque dépasse 1,30 m ”.

Nota   Si la largeur de la remorque est inférieure à 1,30 m, bien qu’il n’y ait pas obligation, il est cependant 
raisonnable d’y placer feux et catadioptres de chaque côté suivant le type de remorque utilisé. Par ailleurs si c’est une 
remorque utilisée pour le transport d’enfants, la capote cache systématiquement les équipements d’éclairage et de 
signalisation, des précautions sont à prendre pour la mise en conformité.

Signaux d’avertissement 
 (art. R313-33 du C.R.)
“ Tout cycle doit être muni d’un appareil avertisseur constitué par un timbre ou un grelot dont le son peut être entendu à 
50 mètres au moins. L’emploi de tout autre signal sonore est interdit ”.

Un vélo correctement équipé
Il doit être muni :
1 - d’un avertisseur sonore dont le son peut être entendu à 50 m au moins,
2 - de deux freins dont l’état doit être vérifié régulièrement,
3 - de catadioptres latéraux orange,
4 - de catadioptres sur les pédales,
5 - d’un catadioptre blanc à l’avant et rouge à l’arrière,
6 - d’un éclairage avant émettant une lumière jaune ou blanche, un feu rouge fixe à l’arrière.

7 - Il est possible d’installer à l’arrière et à gauche un dispositif écarteur de danger qui n’est pas obligatoire mais sécu-
risant (voir la fiche “ Les accessoire du vélo ” (Réf. : Reg-A0002-00-U) page 13.

Avoir un vélo correctement équipé et respecter le Code de la route pour ne pas encourir de sanctions.

Nota   Une infraction à vélo est sanctionnée par une amende, mais elle ne peut entraîner de retrait de points sur votre 
permis. Cependant, le juge pénal peut, à titre de peine complémentaire et en fonction de la gravité des faits, vous 
imposer une suspension, voire une annulation de votre permis de conduire.
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Le cyclotouriste : son vélo, ses accessoires, son équipement vestimentaire

Les accessoires indispensables
Chacun trouvera suivant sa manière de rouler les outils ou accessoires qui lui rendront service ou qui le dépanneront.
Voici l’essentiel au randonneur à la journée, sachant que ce même randonneur se lançant dans des déplacements de 
plusieurs jours, en fonction du terrain, du climat et de la distance sera certes plus précautionneux.
  La trousse de réparation qui accompagne généralement tous les cyclotouristes chevronnés ou non, comprenant au 

moins une ou deux chambres à air, un jeu de clés,des démontes-pneus.
 Porte bidon et bidon.
 Pompe.

Les accessoires complémentaires
 Garde-boue (indispensable par temps pluvieux).
 Rétroviseur (très utile pour voir la présence d’un véhicule derrière soi).
 Dérive-chaîne.

Accessoires de transport
 Porte-bagages avant et (ou) arrière.
  Sacoche de guidon : c’est un accessoire pratique que beaucoup de cyclotouristes ont installé. C’est un 

achat qui mérite attention. Outre son volume, son imperméabilité, son système de fixation au guidon doit 
être doublé d’un câble acier que l’on ajustera au montage. Il permet d’empêcher la perte de la sacoche 
dans le cas d’une rupture de l’attache et évitera la chute et celle des accompagnateurs éventuels.  
Ne pas surcharger, un surplus de poids altère la réaction de la direction et le comportement du vélo dans les virages.  
D’autres types de sacoches de guidon reposent sur le porte-bagages avant et sont fixées par des sangles ou décaleur 
de sac.
 Sacoche de selle : même principe que la sacoche de guidon. Attention à ne pas dépasser la charge autorisée.
  Porte-sacoches avant et arrière : généralement en alliage léger mais résistant, ils s’adaptent de manière à surbaisser 

le point de gravité lors du chargement des sacoches afin d’obtenir une stabilité et tenue de route maximum.
  Sacoches avant et arrière : en toile imperméable, d’un volume variable, multipoches, elles sont particulière-

ment destinées aux cyclotouristes pratiquant la grande randonnée, le voyage et le cyclocamping.  
Attention : s’assurer de la bonne fixation, les sangles, des cordons et de leur mise à longueur pour éviter la prise dans 
les rayons.
  Les bagages transportés : effectuer un plan d’organisation sur petite fiche cartonnée pour répertorier les affaires. 

Cette répartition permet d’équilibrer également le poids dans chaque sacoche et évitera de tout vider à chaque 
recherche (sous réserve de remettre au même endroit).
  La répartition des charges : c’est prioritairement à l’avant que l’on doit mettre le maximum de poids et non pas à 

l’arrière. Ne pas oublier que la roue arrière supporte environ 60 % du poids du cycliste et plus en côte. Réserver 
l’arrière pour les objets volumineux (duvet).
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Les accessoires du vélo
  Respecter la règle de répartition de 1/3 à l’arrière au plus et 2/3 à l’avant au moins.
  L’arrimage des accessoires et des bagages doit faire l’objet d’une attention toute particulière. Les manches, cordons, 

sangles non ajustés ou se balançant le long du porte-bagages sont sources d’ennuis mécaniques ou de chutes en cas 
d’intégration dans les rayons, la chaîne ou le dérailleur. Le transport d’objets, bagages, sacoches hors gabarit doit 
être pris en compte par le conducteur dans le cadre de la circulation et du dépassement pour éviter tout risque 
d’accrochage avec un tiers.

Accessoires de sécurité vélo
 Le rétroviseur : accessoire très sécurisant par rapport aux voitures, d’un poids négligeable, des différents systèmes 
de fixation sont proposés (en bout de guidon, sur le guidon, sur le casque, la fourche). Il permet de voir en permanence 
ce qui se passe derrière, de faire un écart en sécurité pour éviter l’ornière ou un trou, de rouler à deux de front sans se 
retourner constamment, de suivre l’évolution d’un groupe de cyclotouristes dont on a la responsabilité.

 L’écarteur de danger : le Code de la route prévoit la possibilité d’utiliser un écarteur de danger (art. R313-20 §V) : 
“ Tout cycle peut comporter à l’arrière et à gauche un dispositif écarteur de danger ”. Il se comporte d’une partie réflec-
torisée blanche sur l’avant et d’une partie rouge vers l’arrière, d’un bras articulé se repliant en cas d’accrochage. Son 
rôle très efficace consiste à inciter les automobilistes à respecter la distance de sécurité  1 m en ville  1,50 m sur 
route.

Accessoires de sécurité santé
 Le cardio-fréquencemètre : cet appareil qui, comme son nom l’indique, permet de mesurer la fréquence cardiaque de  
manière permanente est tout à fait recommandé non seulement pour ceux qui veulent progresser mais également 
pour tout cycliste. Il permet de s’auto-surveiller et d’éviter l’essoufflement et les poussées hypertensives liées à l’effort. 
L’idéal est de déterminer les seuils de fréquence cardiaque lors d’une épreuve d’effort. Si cela n’a pas été réalisé on 
peut conseiller au sujet qui souhaite rester en aérobie de respecter une fréquence cardiaque correcte (ne dépassant pas 
85 % de la fréquence cardiaque maximale).

Nota   Voir la fiche “ Les équipements vestimentaires ” (Réf. sec-A0001-00-U) page 15.
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Le cyclotouriste : son vélo, ses accessoires, son équipement vestimentaire

Les équipements vestimentaires individuels
 Être vu :
Un des premiers éléments relatifs à la sécurité c’est “ d’être vu en toutes circonstances ”. Le plus simple et le plus 
facile à faire sera la tenue vestimentaire. Opter pour des tons clairs, contrastés et agressifs pour l’équipement vesti-
mentaire tant pour le collant que pour la veste. Ainsi le cycliste est plus vite repéré par les autres utilisateurs de la voie 
publique.

Les soucis essentiels du cyclotouriste dans sa protection vestimentaire sont de lutter contre les éléments extérieurs et 
notamment la pluie, le froid et l’humidité.
Se vêtir correctement signifie également de ne pas serrer les vêtements et se méfier des élastiques aux poignets, aux 
mollets et aux chevilles. 

Protection du froid et de l’humidité
 Nez, bouche, oreilles seront protégés par une cagoule qui permettra également de réchauffer l’air aspiré. Les yeux 
seront abrités par des lunettes à verre large ou enveloppant (verres incolores par temps gris ou jaune en cas de brouillard).

Protection des extrémités des membres 

 Les pieds : mettre un couvre-chaussures ou une ou deux paires de chaussettes dans des chaussures plus larges.
Les chaussures sont déterminées par le choix de l’utilisateur et en fonction des pédales utilisées.
Elles doivent être confortables, sans point de compression pour un usage prolongé et adaptées à la fois à la marche et 
au pédalage.

 Les mains : à protéger par deux paires de gants superposées, la première en soie recouverte d’une paire de gants 
cyclistes de qualité.

 Les jambes : elles arboreront des collants longs molletonnés.

 Le buste : superposer plusieurs couches d’habits (concept pelure d’oignons) dont la première directement sur la peau 
devra être hydrophobe c’est-à-dire chasser l’humidité sans l’absorber.
Les couches suivantes devront assurer l’effet de chaleur. La dernière couche devra servir de coupe vent et d’imper-
méable en assurant étanchéité, respiration et transfert d’humidité.

Les équipements vestimentaires obligatoires
 Le gilet de haute visibilité (art.R. 431-1-1 du Code de la route )
Son port est obligatoire pour les cyclistes et passager d’un cycle, circulant hors agglomération la nuit ou de jour lorsque 
la visibilité est insuffisante.* Est considéré comme gilet tout vêtement porté sur le haut du corps tel que : veste, parka, 
chemise ou chasuble.
Les produits doivent être estampillés en conformité avec la norme NF EN ISO 20471 (classe 2 ou 3) ou NF EN 1150.

Nota   Il est important que la mention CE (Communauté européenne) apparaisse en plus sur les produits, c’est la 
garantie que la ou les normes marquées en référence sur le ou les dits produits ont été certifiés par le CEN (Comité 
européen de normalisation).
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(*) La FFCT le recommande également en agglomération dans les mêmes conditions.

Vêtement NF en 1150 ou NF en ISA 20471 (classe 2 ou 3).
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Les équipements individuels conseillés

Accessoires commercialisés en N F EN 13356 ou NF EN ISO 20471 - Vêtements de classe 1
Il est important que la mention CE apparaisse aussi sur ces produits (voir Nota page 15).

Les produits dérivés destinés à améliorer la visibilité et la perception des cyclistes ou des piétons, tels que : brassard, 
écharpe, couvre sac, ceinture, pendentif autocollant relèvent de la norme relative aux produits appelés 
“ accessoires NF EN 13356 ”. Ils ne peuvent être que des compléments sécuritaires.

 Le Roll-Strap
Ce bracelet réfléchissant s’enroule autour des chevilles, mollets, il épouse parfaitement le mouvement des jambes.
Son efficacité permet d’être aperçu de très loin dans le faisceau des phares d’un véhicule.

 Les bandes autocollantes réflectorisées et pastilles : le “ plus ” signalétique !
De couleur blanche pour l’avant et rouge pour l’arrière, elles se découpent facilement et se mettent en place sur tous 
supports (vélo, sacoches, équipement vestimentaire, remorque). Il est recommandé de respecter les couleurs conven-
tionnelles sur les parties du véhicule.
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Les équipem
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entaires
 le casque :

Le port du casque relève de la responsabilité personnelle et de liberté individuelle sauf dans les cas suivants, au sein 
de la FFCT  :

- cyclotouristes mineurs,
- écoles de cyclotourisme,
- obligation par le club ou l’organisateur.

La FFCT a développé la politique “ convaincre plutôt que contraindre ” et nous sommes arrivés en 2010 à ce que 
97 % des licenciés portent le casque (pour mémoire : 3,20 % en 1989).
Le casque doit être homologué et répondre à la norme NF EN 1078/INI et porter la mention CE.

Des conseils à appliquer :
Pour obtenir une protection optimale, le casque doit être :

- acheté neuf,
- adapté à la taille de la tête du porteur, il ne doit ni bouger ni comprimer les tempes,
-  porté en l’inclinant légèrement vers l’avant de manière à ce qu’il protége le front ; ne porter jamais le casque 

relevé, découvrant le front,
- maintenu par sa jugulaire correctement réglée pour qu’il ne se déplace pas en cas de chute,
- changé après un choc ou une chute même en l’absence de fissure visible.

Nota   Même sans choc, la durée de vie d’un casque est d’environ 5 et 6 ans.

Le vététiste aura le choix d’un casque avec visière ou l’adjonction de cet élément à un casque classique pour protéger 
ses yeux et le visage des branches basses.
L’utilisation d’un couvre casque ou d’un filet intégré dans le casque empêche également l’introduction de branches ou 
d’insectes dans les interstices prévus pour la ventilation.

 Les lunettes : outre la protection du froid en période hivernale, les lunettes empêchent l’introduction dans l’oeil de 
moustiques, de poussières susceptibles de provoquer une chute. Suivant les verres employés elles sont efficaces pour 
la protection des yeux contre les rayons du soleil.

 Les gants : dans le chapitre “ Protection des extrémités des membres ” (page 14) nous avons vu l’utilisation des gants en 
période hivernale, cependant même en été les gants sont d’une grande utilité. De conception plus légère, aérés ou non, 
de type mitaine, ils sont en peau du côté palmaire ce qui évite le glissement des mains et la protection en cas de chute.

 Les chaussures haute visibilité : la plupart des pédales automatiques utilisées par la majorité des cyclistes ne 
permettent pas la mise en place des catadioptres tels qu’ils sont prévus à l’article R313-20 du Code 
de la route.
Pour respecter l’esprit des textes, l’adjonction de bandes réfléchissantes sur les chaussures ou sur 
les chevilles est conseillée, mais il faut savoir que cela n’enlève rien à l’absence des dispositifs de 
couleur orange obligatoires vis-à-vis de la règlementation. 
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Comme toute machine ou véhicule, une bicyclette nécessite un entretien.
Profitant généralement de la saison d’hiver, le pratiquant doit assurer par lui même ou auprès d’un vélociste une certaine 
révision des pièces d’usures traditionnelles (freins, pneus, transmission,..), sans oublier l’état des structures (cadres, 
guidon, pédales,..) pouvant être source d’accident ; avec le temps, ces organes fatiguent et peuvent montrer des signes 
annonciateurs de rupture prochaine (amorce de fissures, par exemple,..).

Par ailleurs un entretien courant préventif doit être réalisé avant chaque sortie :

1- Avant la sortie prochaine (la veille ou au retour de la dernière sortie) : préparer son vélo et son équipement.
 Vérifier l’état d’usure des pneus et leur pression.
  Les freins : vérifier leur fonctionnement, l’état des câbles, des patins ou des plaquettes (surtout si vous partez pour la 

montagne).
 Vérifier le serrage des roues.
 Vérifier la trousse de secours :

- démontes-pneus,
- chambres à air (au moins deux),
- outils divers : clés Allen, démonte chaîne...,
- en cas d’éloignement du domicile, par précaution, emporter un morceau de pneu. Il pourra vous être utile en cas 
d’éclatement.

 Nettoyer et lubrifier les éléments rotatifs ( chaîne, axe des roues et pédalier…).
 Vérifier le bon fonctionnement des dérailleurs.

2- Pendant la sortie : être à l’écoute de son vélo.
Ne sont pas abordés les problèmes de “ grosses pannes ” sur cette fiche. Cependant en randonnée si le vélo se met à 
“ couiner, grincer, frotter ” il avise d’une anomalie. Il est bon de s’arrêter et de procéder à une vérification générale afin 
d’y pallier :

- procéder au contrôle des serrages : roues, jeu de direction, pédalier, manivelles et accessoires divers,
- vérifier les bagages arrimés sur le porte-bagages (sangles et tendeurs),
- contrôler la tension des rayons, des freins et de la chaîne,
- contrôler les passages de roue.

Ces quelques minutes d’arrêt éviteront certainement une panne plus importante ou une chute avec toutes les consé-
quences qu’elles comportent.

En groupe : en cas de crevaison, aider à la réparation, mais laisser le soin de resserrer la roue au propriétaire du vélo. 
Ne rester pas au milieu de la route !

L’entretien courant
Le cyclotouriste : son vélo, ses accessoires, son équipement vestimentaire
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La maîtrise du vélo, de l’environnement, l’infrastructure, l’itinéraire

La sécurité repose sur la prévention et l’anticipation.
  Tenir le guidon d’une main (main gauche et main droite) sans faire d’écart, parait constituer un bon critère minimum. 

De même, tendre le bras gauche et le bras droit permet de vérifier la latéralisation.

  Savoir rouler droit est indispensable. Cela peut être vérifié par le passage entre des quilles de plus en plus rapprochées 
ou dans un entonnoir.

  Savoir freiner devant un obstacle matérialisé par une ligne tracée à la craie est tout aussi indispensable. Il convient 
d’insister sur le fait qu’il faut utiliser les deux freins. Si le fait de n’utiliser que le frein avant risque de faire passer 
par-dessus le vélo, l’utilisation exclusive du frein arrière occasionne des dérapages.
  La maîtrise de la direction et des courbes peut être vérifiée par un slalom entre des quilles de plus en plus rapprochées.

Il est déconseillé d’emmener sur la route un enfant ou un débutant qui n’a pas atteint ce stade, même si cela vous parait 
dur et quelles que soient les pressions de l’entourage, le risque est trop grand. On s’aperçoit que de nombreux enfants 
(même de 9 à 12 ans) ont des hésitations lorsqu’ils sont sur leur bicyclette.

Pour les éducateurs ce thème est développé dans les stages de formation FFCT et dans les Unités de formation 
“ Pédagogie et école de cyclotourisme ” et “ Pratique du cyclotourisme ” et dans l’ouvrage “ Le cyclotourisme à l’école ”.

Cyclotourisme
l’école

un outil d’éducation citoyenne

Ministère de l’Éducation nationale
Ministère des Sports, de la Jeunesse, de l’Éducation populaire et de la Vie associative

Fédération française de cyclotourisme
Union sportive de l’enseignement du premier degré

à

Essai dE réponsEs
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La maîtrise du vélo, de l’environnement, l’infrastructure, l’itinéraire

La pratique du cyclotourisme nécessite que l’on préserve la liberté de circuler à vélo, en toute sécurité, sur les routes et 
les chemins. La particularité de cette activité de loisir à la fois sportive, touristique et culturelle, a comme cadre :
 l’espace naturel,
 les voies ouvertes à la circulation du public,
 les voies privées sous certaines conditions.

Notre stade est la route. Il est donc nécessaire de prendre en compte tous les autres usagers, dans leur comporte-
ment, leur encombrement, leur vitesse et de respecter la tranquillité des habitants.

De même, le respect du Code de la route et des panneaux le définissant doit faire partie des soucis du cyclotouriste. 
Trop d’accidents sont dus à des inobservations dans ce domaine.

Le Code de la route protège tous les usagers. Le respect mutuel entre eux (cyclistes - automobilistes) est un impératif.

Le respect des autres usagers
 La courtoisie
Au croisement d’automobilistes irascibles ou dangereux, éviter de répondre par une insulte verbale ou gestuelle. Un 
conducteur peut faire demi-tour et “ charger ” un groupe de cyclistes. Réfléchir aux conséquences possibles pour soi-
même et pour les autres cyclistes.

 Le savoir-vivre
En règle générale, il est plus utile d’encourager les bons comportements en remerciant les automobilistes qui font preuve 
de courtoisie. En toutes circonstances, il faut s’intégrer dans la circulation en utilisant l’espace dévolu aux cyclistes.

 Les usagers vulnérables
Penser à avertir les piétons et les rollers de votre approche, d’autant plus qu’ils ont tendance à traverser sans regarder 
s’ils n’entendent pas de moteur. Ceci est particulièrement vrai sur les voies vertes et les chemins, où tous les usagers 
se sentent en sécurité.
Le plus simple, c’est de donner un petit coup de sonnette… ou un “ bonjour ” sympathique.

Nota   

Pour rappel, les piétons ont un statut particulier qui leur confère la priorité sur tous les autres usagers de la route.
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Le cyclotouriste est un usager vulnérable de la route. Il est particulièrement sensible à la qualité des aménagements 
routiers et à la prise en compte des besoins des cyclistes.

Cette fiche comprend deux parties. La première résume les types d’aménagement à aborder avec prudence. Elle com-
pose l’un des chapitres de la Charte cyclable, consultable sur le site fédéral www.ffct.org
Espace Fédéral / Identifiants / Gestion-Documentaire / Les commissions fédérales / La commission Sécurité /…

Le cyclotouriste utilise de préférence pour sa sécurité les voies à circulation apaisée. Il est donc important qu’il en 
connaisse les règles. Ce sera le but de la seconde partie de cette fiche.
Pour une explication plus détaillée concernant la circulation apaisée il peut aussi se référer au document Mémorandum 
sécurité sur le site fédéral : www.ffct.org
Espace Fédéral / Identifiants / Gestion-Documentaire / Les commissions fédérales / La commission Sécurité /…

Deux types d’aménagement à aborder avec prudence
 1 - Les rétrécissements de la voirie
Ceux-ci visent à protéger un tourne-à-gauche (îlots centraux) ou à ralentir la circulation (effet de pincement). Dans les 
deux cas, il est rarement possible pour un automobiliste de respecter l’espace de sécurité lors du dépassement d’un 
cycliste. Il faut être particulièrement vigilant. Utiliser, quand ils existent, les “ by-pass ” ou bandes cyclables.

 2 - Les giratoires
Les giratoires sont conçus pour fluidifier la circulation. En l’absence d’aménagements spécifiques pour 
les cyclistes, les giratoires restent compliqués à franchir. Se référer aux conseils de la Prévention routière : 
“ Vous êtes cycliste : pour votre sécurité, restez à droite dès lors qu’il n’existe pas de piste ou de bande 
cyclable ”. Ce comportement est le mieux adapté pour la majorité des cyclistes. Dans tous les cas il faut être particuliè-
rement vigilants aux trajectoires des autres véhicules et signaler franchement l’intention de sortie.
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Les aménagements nouveaux
 Le “ Tourne-à-droite ” au feu rouge (TAD).
Cette nouvelle signalisation autorise le cycliste à tourner à droite sous réserve de respecter le passage du piéton et des 
véhicules qui voient le feu vert (voiture : flèche bleu, piéton: flèche rouge).
Il s’applique à un croisement de deux routes.
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Le cyclotouriste et les infrastructures routières

 Ce panneau est un “ Cédez le passage ”.

 Ce panneau est un “ Cédez le passage ”.

 “ Allez-tout-droit ” au feu-rouge (ATD)
Cette nouvelle signalisation autorise le cycliste à aller tout droit sous réserve de respecter le passage du piéton et des 
véhicules qui voient le feu vert (voiture: flèche bleue, piéton: flèche rouge).
Il s’applique à un carrefour en T.

                               

Dans ces deux cas, si les panneaux TAD et ATD ne sont pas présents, les cyclistes doivent respecter les feux tricolores.

 Autres dispositions possibles

                                    
Dans tous les cas, si aucun de ces panneaux n’est présent, les cyclistes doivent respecter les feux tricolores.



Circulation de nuit
Le risque d’accident est multiplié par trois, l’acuité visuelle est divisée par trois. Selon le ministère des Transports 30 % 
des accidents corporels (tous usagers) se produisent la nuit alors que la circulation est cinq fois moins dense que dans 
la journée. La fatigue favorise la somnolence et diminue les réflexes.

Circonstances favorables aux accidents nocturnes :
 faible vitesse de roulage (automobiliste surpris),
 état des bas côtés de la chaussée,
 éclairage et signalisation inadaptés et quelques fois inexistants.

Configuration de circulation :
 seul ou en groupe le respect du Code de la route et des autres usagers s’impose,
 de nuit en groupe la gestuelle est remplacée par des indications verbales,
  les accessoires réfléchissants qui ne masquent pas le gilet haute visibilité sont fortement recommandés. Ceux qui le 

masque sont interdits.

De nuit hors agglomération le port du gilet haute visibilité est obligatoire. Il est fortement conseillé de le porter aussi en 
agglomération. 

Nota   Voir la fiche “ Les équipements vestimentaires ” (Réf. A0001-00-U) page 15.

Les pièges de la route
L’état de la chaussée est l’un des principaux facteurs accidentogènes :
 ne pas rouler trop près du bord de la route afin d’éviter les graviers et les nids de poule,
 être vigilant sur les sols humides et des traces d’hydrocarbures sur le bitume laissées par les véhicules à moteur,
 se méfier des avaloires ou grilles d’évacuations des eaux.

Les voies à circulation apaisée
 Aire piétonne  Voie verte
 Zone de rencontre  Bande cyclable
 Zone 30  Piste cyclable

Quels domaines d’emploi ?
Les différences entre ces zones découlent en fait du niveau de confort et de service accordé au piéton. C’est ce 
critère essentiel qui va permettre de distinguer l’utilisation de telle ou telle catégorie réglementaire.

 Aire piétonne Haut niveau
 Zone de rencontre
 Zone 30
 Voie verte Bas niveau

 L’aire piétonne

Elle est définie réglementairement comme une section ou ensemble de sections de voies en agglomération affectée à la
circulation des piétons (art. R.110-21 du Code de la route).

- Le piéton y est prioritaire sur tous les autres usagers autorisés à y accéder à l’exception des tramways.
- Les cyclistes sont autorisés à y circuler, sauf dispositions différentes prises par le maire.
-  Tous les véhicules soumis au Code de la route qui sont amenés à y circuler doivent respecter l’allure du pas, 

y compris les cyclistes.
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 La zone de rencontre

Elle se définit sur le plan réglementaire comme une zone à priorité piétonne, ouverte à tous les modes de circulation.
-  Les piétons peuvent s’y déplacer sur toute la largeur de la voirie en bénéficiant de la priorité sur l’ensemble des 

véhicules (à l’exception des tramways).
- Pour assurer la cohabitation de tous les usagers, la vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h.
-  De plus, sauf situation exceptionnelle, toutes les chaussées y sont à double-sens pour les cyclistes.

 La Zone 30

Elle a pour but d’améliorer le confort et la sécurité de l’ensemble des usagers, dont celle des piétons.
-  Contrairement aux aires piétonnes et aux zones de rencontre, la règlementation relative aux piétons est la même 

que pour la voirie à 50 km/h.
- Les piétons n’ont pas de priorité particulière et sont tenus d’utiliser les trottoirs lorsqu’ils existent.
-  Toutefois, la vitesse réduite des véhicules rend compatible la traversée des piétons dans de bonnes conditions de 

sécurité en tout point de la chaussée.
- En l’absence de passages piétons, les piétons peuvent traverser où ils le souhaitent tout en restant vigilants.

En outre, toutes les rues des zones 30 devraient être mises à double sens pour les cyclistes depuis juillet 2010, sauf 
dispositions différentes prises par le maire.

 La voie verte

Route exclusivement réservée à la circulation des véhicules non motorisés, des piétons et éventuellement des cavaliers 
(art R110-2). Aménagement polyvalent en site propre (séparé de la circulation). Cette infrastructure est souvent créée 
sur chemin de halage ou ancienne voie ferrée et s’intègre au tissu socio-économique local pour desservir les réseaux 
cyclables vélos locaux et les pôles d’activités.

 La véloroute
Itinéraire cyclable sécurisé, linéaire, continu et jalonné, la véloroute emprunte principalement des petites routes tran-
quilles et des voies vertes. Elle doit relier les régions entre elles et traverser les villes dans de bonnes conditions.

Les aménagements cyclables

 La bande cyclable - Espace de la chaussée réservé aux vélos.
 La piste cyclable - Espace séparé de la chaussée réservé aux vélos.

             

         Piste ou bande obligatoire             Piste ou bande conseillée

En conclusion
Le cycliste doit privilégier les aménagements cyclables conseillés ou obligatoires existants.
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La maîtrise du vélo, de l’environnement, l’infrastructure, l’itinéraire

Le thème de l’itinéraire
Quel que soit le type de sortie (manifestation FFCT, sortie club ou pratique individuelle), la pratique du cyclotourisme 
a une vocation touristique. On ne peut concevoir un itinéraire sans déterminer les lieux touristiques qui présentent un 
intérêt pour l’ensemble des participants (cyclistes ou accompagnateurs).
 Sites remarquables.
 Monuments.
 Musées.

Le choix des distances et des difficultés dépendront ensuite du type de sortie envisagé.
 Sortie d’entraînement.
 Sortie familiale.
 Randonnée itinérante.

Bien choisir son itinéraire
 Éviter les routes à grande circulation.
 Reconnaître les difficultés :

- Cols
 Date d’ouverture ou fermeture.
 Autorisé aux vélos.
 Pente : est-elle adaptée à ses développements ?
 Longueur.

- Tunnels
 Longueur/Largeur.
 Autorisé aux vélos ?
 Éclairé ?
 Type de circulation.

- Routes à grande circulation incontournables
 Penser à rouler très à droite et sur une file.
 Éviter de les prendre à la tombée du jour.

- Traversées de routes à grande circulation
 La traversée est elle autorisée aux vélos ? Où ? Quand ? Comment ?

- Traversées des agglomérations importantes
 Plan de la ville.
 Connaître les itinéraires à éviter.
 Y a t-il un vélociste ? Où ?

- Traversée d’un fleuve par un bac ou retour par train
 Horaires de passage et de fermeture.
 Les vélos sont-ils acceptés ?

Connaître la météo
 Adapter son équipement vestimentaire aux conditions météo.
 Y a t-il des risques de neige ou de verglas ?

Tracer son itinéraire
 Sur une carte papier avec ses propres commentaires.
 Sur GPS (le GPS est une aide de guidage utile qui ne remplace pas la carte traditionnelle).

 Par un tracé GPX de l’itinéraire sur ordinateur qui prendra en compte la vitesse moyenne estimée, l’heure 
de départ, les arrêts, le dénivelé. Tracé qui apporte des informations supplémentaires permettant de caler 
l’horaire avec le passage d’un bac ou le départ d’un train pour le retour ou l’arrivée à destination. Attention 
les dénivelés instantanés ne reflètent pas toujours la réalité du terrain. En revanche les dénivelés moyens sont 
assez précis. Le tracé GPX associé à un GPS assure un guidage précis. Être cependant attentif aux fausses 
directions possibles qu’il peut indiquer lors d’un changement de route (risques de demi-tour après quelques 
centaines de mètres, non prise en compte des modifications de la voirie par votre carte numérisée).
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Précautions
 Le temps est incertain, l’arrivée sera tardive.
Ne pas oublier le gilet haute visibilité.

 Traversées de tunnels ou retour à la nuit, vérifier que le vélo est conforme à la règlementation.
Penser à l’éclairage et au gilet haute visibilité.

Cas de l’établissement d’un itinéraire pour une manifestation FFCT, 
les besoins sont :
 le thème,
 l’appellation ou le titre de la manifestation,
 l’organisateur,
 le correspondant éventuel,
 le règlement,
 la carte de route et les contrôles,
 la distance,
 l’itinéraire et les points d’intérêts divers,
 le dénivelé,
 les documents d’accompagnement :

- le dépliant d’information : destiné à répondre aux demandes d’information,
- le document de participation : fourni à l’inscription,
- la carte de route : fournie à l’inscription,
- le document tourisme/culture : fourni à l’inscription,
- le tracé du parcours sur une carte routière de format adapté,
- ne pas négliger la feuille “ Satisfaction client ” permet d’améliorer la prestation.

Fédération française de cyclotourisme - www.ffct.org 12, rue Louis Bertrand - CS 80045 - 94207 Ivry-sur-Seine26

La m
aîtrise de l’itinéraire



U
N

IT
É

SÉCURITÉ Déplacements individuels ou collectifs

“  J’applique le Code de la route en toutes circonstances. 
Je porte toujours un casque. 
J’utilise un vélo équipé réglementairement, et en parfait état mécanique. 
Je suis correctement assuré. 
J’adapte mon comportement aux conditions de circulation. 
Je maintiens un espace de sécurité avec le cycliste qui me précède. 
Je vois et je prends toutes les dispositions pour être vu. 
Je choisis un parcours convenant à mes capacités physiques. 
Je roule sans mettre en cause ma propre sécurité ni celle des autres usagers de la route. 
Je connais la procédure d’appel des secours en cas d’accident. 
Je respecte la nature et son environnement. 
Je respecte les autres usagers de la route. ”

En pratique :
Le cyclotouriste assure sa propre sécurité comme il l’entend à condition de 
respecter les règlements en vigueur ainsi que les exigences de la circulation. Il 
ne doit pas mettre en péril la sécurité des autres usagers de la route.

  Appliquer le Code de la route :   
voir fiche “ Extraits du Code de la route ” (Réf. reg-A0005-00-U) page 51.
  Savoir maîtriser sa bicyclette :   

voir fiche “ La maîtrise du vélo ” (Réf. sec-A0012-00-U) page 19.
  Rouler avec une bicyclette équipée réglementairement et en parfait état de 

fonctionnement (freins, pneumatiques, éclairage et signalisation) :   
voir fiche “ L’équipement règlementaire du vélo ” (Réf. reg-A0001-00-U) page 11.
  Contrôler sa vitesse. Par temps pluvieux l’efficacité des freins diminue.
 En cas de circulation dans les couloirs de bus, observer la signalisation.
 Attention à l’ouverture des portes de voiture coté chaussée.
 Respecter la signalisation lumineuse et les panneaux de signalisation.
 Ne pas rouler sur les autoroutes, les voies et les tunnels réservés uniquement à la circulation des automobiles.
 Bien signaler ses changements de direction en tendant le bras.
 Ne pas faire de slalom entre les files de voitures.
 Attention au déséquilibre causé par l’appel d’air provoqué par les dépassements de caravanes et de poids lourds.
 Rouler sur la partie droite de la chaussée sauf avant de tourner à gauche.
  Avant d’effectuer une modification de votre trajectoire, (changement de direction ou éviter une imperfection de la 

chaussée), assurez-vous de pouvoir l’exécuter sans risque pour votre sécurité et celle des autres.
  Rouler en simple file à la tombée du jour, lorsque les conditions atmosphériques l’exigent et à l’approche d’un véhicule 

ayant manifesté son intention de doubler.
 Ne pas rouler à plus de deux de front.
 Aborder et rouler avec prudence sur les trajets.
 Les pavés et les bandes de signalisation horizontales sont glissants par temps humide.
 Utiliser l’écarteur de danger, il “ éloigne ” le véhicule qui dépasse.
 Augmenter sa signalisation en utilisant de jour des produits fluorescents et de nuit des produits réfléchissants.
 Rouler sur les pistes cyclables et les bandes cyclables lorsqu’elles existent.
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Déplacements individuels ou collectifs

Rouler en sécurité c’est : respecter, observer, anticiper, réagir.

Être vu !
De jour comme de nuit porter des vêtements clairs.
Aux intersections, veiller à être bien visible.
S’assurer que le vélo est équipé d’un éclairage conforme au Code de la route.

Éviter les angles morts 
L’angle mort est une zone inaccessible au champ de vision du conducteur. Il est proportionnel à la hauteur et à la 
longueur du véhicule. Rester donc vigilant à l’approche des poids-lourds, des bus, des camionnettes… (2 mètres 
minimum).
  À une intersection ou un giratoire, ne jamais se positionner à droite d’un poids lourd, d’un bus ou d’une camionnette, 

ni en dehors du champ de vision du conducteur.
 Aux carrefours à feux, se placer en avant de la cabine du camion (2 mètres minimum).
 Garder ses distances (2 mètres minimum) notamment à l’arrêt.

          

Anticiper la trajectoire
Ne pas oublier de signaler clairement l’intention de tourner, surtout à gauche.
Surveiller les mouvements des voitures pour prévoir tout virage ou démarrage.
Prévoyer les mouvements suffisamment tôt.
Éviter tout changement brusque de direction sans prévenir.
Maintenir la trajectoire, ne pas zigzaguer entre les voitures.

Les déplacements en groupe
  Se positionner dans le groupe
La bonne distance de sécurité entre chaque cycliste correspond à l’espace d’un demi-vélo.
Éviter tout changement brusque de direction sans prévenir le cycliste qui suit.
Ne pas freiner sans prévenir.
70 % des chutes proviennent d’une manque de vigilance dans le groupe.
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  De front ou en file ?
Il n’est pas interdit de rouler à deux de front mais cela peut obliger les véhicules à des manoeuvres dangereuses si la 
chaussée est étroite ou si la circulation est dense (agglomération), dans ce cas de figure il faut rester en file simple ou 
indienne, l’un derrière l’autre. Idem la nuit.

Lorsqu’un véhicule annonce son approche, se mettre sur une file pour faciliter son dépassement. 

Dans le cadre des activités pratiquées et de la recherche constante de l’amélioration des conditions de sécurité, la FFCT 
recommande aux cyclotouristes de ne pas rouler en groupes importants qui génèrent des ralentissements de 
circulation, mais de se scinder en sous-groupes de 4 à 8 cyclistes sans jamais rouler à plus de deux de front. Laisser 
la place pour deux voitures entre chaque groupe.

Respecter en toutes circonstances les prescriptions de l’article R. 431-7 qui imposent de se mettre en simple file dans 
les circonstances suivantes : 
-  “ lorsqu’un conducteur de véhicule à moteur annonce son approche afin qu’il puisse effectuer en toute sécurité les 

manoeuvres de dépassement et de rabattement définies dans l’article R. 414-4 I à IV ”,
- “ dès la chute du jour ”, 
- “ dans tous les cas où les conditions de la circulation l’exigent ”.

Nota    Voir aussi la fiche “ Extraits du Code de la route ” (Réf. reg-A0005-00-U) page 51.

Les relais
À utiliser pour se protéger du vent. Nécessite un apprentissage et une parfaite communication entre les cyclistes.
  Relais sur une file :

- le premier cycliste se déporte sur la gauche et se laisse glisser jusqu’à l’arrière du peloton,
- pas plus de 8 cyclistes.
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  Relais simple à deux de front :
- le premier cycliste de gauche se place devant celui de droite, qui lui à son tour se laisse glisser,
- le deuxième de droite se laisse glisser aussi, ainsi de suite,
- la file de gauche avance,
- ainsi une nouvelle équipe se trouve devant.

Les intempéries
Attention aux rafales de vent qui déportent, aux chaussées rendues glissantes par la pluie ou le gel et qui augmentent 
les distances de freinage. 
Par temps de pluie le champ visuel est réduit. 
Bien tenir son guidon fermement et conserver les distances de sécurité : quand un véhicule double par temps de 
pluie, il peut provoquer une perte d’équilibre en éclaboussant.

L’arrêt
On ne doit en aucun cas s’arrêter sur la chaussée.

Quelques pièges à éviter
  Appel d’air : au passage d’un camion, le déplacement de l’air peut créer un déséquilibre.
  Un pneu usé ou mal gonflé : facilite la crevaison et la tenue sur la route est moins efficace. Avoir toujours de quoi 

réparer (pompe, rustines, démonte-pneu, chambre à air de rechange…).
  Sur les gravillons : pour éviter de déraper, circuler à une distance suffisante du bas-côté de la route (espace d’équi-

libre : 1 mètre environ). Dans les virages, cependant, serrer au maximum à droite, une voiture peut surgir et son auto-
mobiliste peut apercevoir le cycliste au dernier moment.
  Garder les distances : les trottoirs et les voitures en stationnement sont des pièges pour les cyclistes. Ne pas les raser 

afin d’éviter l’ouverture brutale et inopinée des portières ou les écarts des piétons.

Quelques règles à respecter
 Les piétons : ils sont prioritaires et principalement dans les zones piétonnes, les zones de rencontre et les voies vertes.
 Les feux de signalisation et les panneaux Stop : s’arrêter impérativement avec pied à terre.

Rouler en sécurité



Déplacements individuels ou collectifs

En groupe appliquer et faire pratiquer, le verbal et la gestuelle. Il suffit d’un simple geste, d’une parole pour qu’une chute 
ou un accident soit évité.
Des gestes, des paroles que les écoles de cyclotourisme pratiquent depuis un grand nombre d’années.

Risques inattendus
 Trou dans la chaussée :

- pointer le doigt en direction du trou,
- crier “ Attention trou ! ”,
- les suivants : passer le message.

 Une crevaison en groupe :
- lever le bras,
- crier “ Crevaison ! ”,
- puis tendre le bras à droite pour signaler l’arrêt,
- les suivants : passer le message,
- réparer sur le bas coté.

 Incident mécanique :
- lever le bras,
- crier “ Stop ! ,
- crier “ J’ai un problème ! ”,
- les suivants : passer le message,
- réparer sur le bas côté.

         

Quand le danger vient de devant 
En fonction du profil de la route (route étroite, manque de visibilité, circulation importante…)

- le 1er qui entend doit crier “ Droite devant ! ”,
- les suivants : passer le message,
- se mettre en file sur un,
- la file de gauche ralentit,
- la file de droite avance en laissant un espace et la file de gauche s’intercale.
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Quand le danger vient de derrière
- le 1er qui entend la voiture doit crier “ Droite derrière ! ”,
- les suivants : passer le message,
- se mettre en file sur un,
- la file de gauche avance,
- la file de droite ralentit en laissant un espace et la file de gauche s’intercale.

         

En situation de tourne-à-gauche
- tendre le bras,
- s’assurer que la voie est libre,
- se déporter sur la gauche.

En situation de tourne-à-gauche en groupe 
- le 1er tend le bras,
- crier “ À gauche ! ”,
- les suivants : passer le message,
- après vérification, se déporter à gauche, laissant la voie libre sur la droite pour les voitures venant de l’arrière.

 Le groupe en double file

         

 Le groupe en simple file

         

La gestuelle et le verbal



La gestuelle devant une signalisation d’obligation
 50 mètres avant un Stop, feu rouge ou orange ou un “ Cédez le passage ” :

- lever le bras,
- crier “ Stop ! ”,
- les suivants ; passer le message,
- se mettre en file sur un.

Doubler un autre cycliste sur un sentier ou piste étroite
Les sentiers et pistes cyclables sont souvent étroits. Pour doubler un vététiste ou un autre usager sur un sentier, une 
piste cyclable, utiliser obligatoirement la sonnette et respecter l’article R414-6 du Code de la route.

En cas d’impossibilité d’utiliser l’avertisseur, ne pas doubler sans prévenir verbalement surtout sur les sentiers. Cela 
permet de prévenir la personne ; elle évitera ainsi de faire un écart et il n’y aura pas de risque d’accrochage.

- crier ” Je passe à droite ! ” ou ” Je passe à gauche ! ”

Franchissement d’un carrefour
Les chemins ouverts ou tolérés à la circulation publique font généralement partie du patrimoine privé et n’ont aucune 
priorité sur les voies communales ou départementales.

 Croisement sans panneau
- Croisement de deux chemins  Priorité à droite.
- Croisement d’un chemin et d’une voie communale   Priorité à la voie communale.

Dans les deux cas :
- ralentir et s’arrêter en cas d’insuffisance de visibilité pour voir si la voie est libre,
- s’assurer que la voie est libre avant de passer.

 Croisement avec un panneau de priorité :
Trois cas possibles de priorité :

- “ À droite ! ” 
- “ Laissez le passage ”
- “ Stop ”.

Il s’agit généralement d’un croisement avec une voie communale ou départementale qui a une fréquence de circulation 
importante. Redoubler de vigilance.

Dans tous les cas, respecter le Code de la route.
- Dans le cas du Stop  S’arrêter, pied à terre.
-  Dans les deux autres cas :  
 S’assurer que la route est libre avant de passer.

 Vététistes, en sortie de sentier :

- lever le bras,
- crier “ Stop ! ”,
- poser le pied à terre,
- regarder de chaque coté.

 Changement de direction : à gauche ou à droite 
Tendre le bras pour prévenir les usagers qui suivent.
Anticiper le changement de direction (pour le tourne-à-gauche) bien avant d’arriver sur le carrefour.
En agglomération (attention les piétons sont protégés ; ils ont la priorité sur tous les véhicules) :

- être vigilant,
- se servir de la sonnette,
- crier “ Attention ! ”.

Ne pas oublier d’anticiper les changements de direction.
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Déplacements individuels ou collectifs

Champs de vision comparés du cycliste et de l’automobiliste
Dans son comportement habituel, le cycliste circule instinctivement sur la partie extrême droite de la chaussée. Il est 
plus sensible que l’automobiliste à tout ce qui l’environne. En particulier, il perçoit avec beaucoup plus d’acuité que 
celui-ci les bruits ambiants par temps calme ou s’il a le vent dans le dos.
En revanche s’il progresse par vent de face, il n’entend pas nettement les bruits venant de derrière lui.

Sa vision latérale est meilleure que celle de l’automobiliste qui diminue avec l’augmentation de sa vitesse et est 
assis dans un véhicule qui présente des angles morts. De 40 à 100 km/h la distance aveugle durant laquelle le cycliste 
disparaît du champ visuel de l’automobiliste est multipliée par 3.

Sur une route rapide le cycliste est plus vulnérable. Éviter ces routes, principalement la nuit.
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En vert : distance aveugle. 
En rouge : distance de visibilité pour une même postion du véhicule.



Les statistiques sont cruelles : les lignes droites qui favorisent la vitesse des véhicules à moteur représentent près de 
50 % des accidents des cyclistes.

Sur ces routes :
redoubler de prudence,
rester bien à droite,
rouler en simple file.

En contre partie comme la vision en hauteur du cycliste est moins élevée que celle de l’automobiliste en raison de sa 
position inclinée à 45° environ, il percevra plus difficilement les feux situés en hauteur.

          

Il roule presque constamment en attention concentrée, rarement en attention diffuse pour diriger son engin aux endroits 
les mieux viabilisés de la partie de la chaussée.
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49,1 %

17,4 %13,7 %

Statistiques accident 2014 :

¢ Entrée / Sortie pistes cyclables : 30
¢ Intersection : 65
¢ Ligne droite : 402
¢ Rond-point : 67
¢ Sans objet : 142
¢ Virage : 112



Déplacements individuels ou collectifs
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Partageons la route

Pour plus de sécurité au démarrage, respectons les SAS pour cycliste.



Le VTT

Aires de pratique
 Chemins vicinaux.
 Allées forestières.
 Chemins de halage (sous réserve d’autorisation).
 Voies ferrées désaffectées.
 Digues.
 Terrains herbeux, tondus et plats.
 Voies vertes.

Ces chemins sont empruntés par d’autres usagers :
 Les randonneurs.
 Les cavaliers.
Il est impératif de les respecter.

Une maîtrise est indispensable car le terrain peut être :
 des allées et chemins forestiers,
 des sentiers de montagne,
 des sols instables, sable, éboulis, neige,
 des sols détrempés, marécage, tourbières, lit de ruisseau, herbes,
 etc.

Sur ces terrains souvent accidentés on peut rencontrer des ornières, des passages de talus, des descentes pentues, 
des dévers, des sentiers étroits entre les arbres et les rochers, des terrains instables, du sable, des zones humides.

Il est indispensable de savoir faire :
 des changements rapides et fréquents de vitesse (dérailleur avant et arrière),
 du pilotage (rouler droit, passage étroit, saut de roue),
 du déplacement du corps (avant, arrière, latéralement, haut et bas),
 des appuis stables, pieds toujours sur les pédales et propulsion équilibrante.

La règlementation
 Voies communales
Les itinéraires empruntent essentiellement la voirie communale, celle-ci fait partie du domaine public de la commune.

 Voies privées 
Appartenant aux particuliers ou à des structures privées, elles portent au Cadastre des numéros de parcelles.
Sur ces voies, le passage dépend entièrement de l’autorisation du propriétaire.
Un chemin public peut traverser une propriété ou une forêt privée, mais il est interdit de s’en écarter pour pénétrer en 
propriété privée. Le propriétaire a le droit de s’opposer à tout balisage sur sa propriété.
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 Voies forestières 
Ces voies, autres que celles classées (routes nationales, départementales,...) appartiennent, soit à des particuliers, soit 
à des structures privées, soit à l’État, soit aux départements, soit aux communes.
Dans tous les cas, lorsque le gestionnaire de la forêt est l’ONF (Office national des forêts), c’est à cet organisme qu’il y 
a lieu de demander les autorisations nécessaires.
Un imprimé demande d’autorisation à l’ONF est disponible sur le site fédéral : www.ffct.org
Espace Fédéral / Identifiants / Gestion-Documentaire / Gestion-Documentaire / Organisation des manifestations....

Sauf autorisation, les voies DFCI (Défense de la forêt contre les incendies) sont interdites à la circulation des véhicules. 
La circulation sur certaines de ces voies est parfois tolérée par l’ONF (voir aussi le paragraphe GR ci-dessous).

 Chemins de halage
Il existe en France 9 000 km de voies navigables le long desquelles ont été créés des chemins de halage. Sauf autori-
sation ponctuelle, le passage à vélo sur ces chemins est interdit.

 Voies vertes
Voies interdites aux véhicules à moteur.
Pour plus de détails vous pouvez consulter la fiche sécurité “ Le cyclotouriste et les infrastructures routières ” 
(Réf. sec-A0005-00-U ) page 21.

 Textes législatifs et réglementaires
La référence en la matière sont les différents codes (rural, voirie routière, route, eaux et forêts, maritime).
Pour un renseignement précis sur une voie particulière ou un chemin consulter le Cadastre.

En groupe ou en solitaire, le vététiste doit connaître l’essentiel des lois qui régissent son terrain d’évolution ; les voici 
résumés, en quelques points :

- la constitution de la vie publique défend sans équivoque la libre circulation des biens et des personnes,

-  toute limitation ou interdiction de circuler doit être indiquée officiellement par un panneau et faire l’objet d’un 
arrêté,

-  une réserve de chasse n’implique pas l’interdiction de circuler, sauf si le terrain et les chemins qui la traversent 
sont privés ou frappés d’un arrêté,

-  les chemins privés appartiennent à leur propriétaire. Sauf autorisation spéciale, ils sont interdits de fait à la circu-
lation. Néanmoins, les panneaux “ Chemins privés, défense d’entrer ” sont souvent abusifs. Dans le doute, mieux 
vaut faire demi-tour,

-  aucune déclaration ou autorisation, que ce soit en mairie ou en préfecture, n’est exigée pour une randonnée, à 
titre individuel, sur des voies ouvertes à la circulation du public,

- l es GR (Grande randonnée - balisage blanc et rouge) ne sont pas réservés aux piétons. Il s’agit d’itinéraires balisés 
pour les randonneurs. Ces itinéraires empruntent tous types de voies. Les vététistes peuvent les emprunter sous 
réserve de ne pas entrer dans le cas ci-dessous.  
En zone domaniale ayant des espèces protégées, les chemins ( DFCI-GR) sont normalement interdits à la circula-
tion des véhicules, cependant la circulation des VTT est tolérée sous certaines conditions dans les sentiers ayant 
une largeur d’au moins 2,5 m dans le respect de la charte du vététiste et du promeneur en forêt.

Un non respect de ces consignes est passible d’une amende de 135 €. L’accès de ces zones peut être interdit pour 
un évènement exceptionnel. Une demande d’organisation de randonnée auprès du responsable ONF est nécessaire.
Si la manifestation traverse une zone Natura 2000 une évaluation d’impact sur la nature est nécessaire si le budget 
de l’organisation est supérieur à 100 000 €. Il est à transmettre au préfet du département en charge de la déclaration 
d’organisation.

Plus d’explications sur tous ces textes :
Fiche technique: “ Évaluation des incidences Natura 2000 et sports de nature ”.
http://www.sportsdenature.gouv.fr/docs/superdoc/fichetechnique_EI_N2000_201304_light.pdf

Cadre réglementaire des sports de nature
www.sportsdenature.gouv.fr/fr/getdoc.cfm?docid=1209

Convention FFCT/ONF : www.ffct.org
Espace Fédéral / Identifiants / Gestion-Documentaire / Les commissions fédérales / La commission VTT.
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Le VTT

Les vérifications avant le départ
“ Je vérifie toujours si :
 j’ai dans ma poche mon nom et mes coordonnées,
 j’ai mon casque adapté, mes gants, et mes lunettes,
 j’ai à boire et à manger,
 j’ai pensé à prendre mon éclairage,
 mon VTT a ses catadioptres et son avertisseur sonore,
 mes freins sont efficaces et mes pneus bien gonflés,
 j’ai ma trousse de réparation et ma trousse de première urgence. ”

mais aussi : 
“  j’informe d’autres personnes de mon itinéraire et j’évite de partir seul(e),
 j’ai une carte détaillée du parcours, quel que soit le lieu de pratique (plaine, moyenne ou haute montagne),
 je m’informe des conditions atmosphériques avant de partir,
 je me munis d’un téléphone portable qui peut être utile. ”

          

En pratique 
“  Je ne m’aventure pas sur des circuits trop physiques ou trop techniques si je n’ai pas le niveau.
 Je maîtrise ma vitesse en toutes circonstances.
  Je préviens quand je double en criant “ Je passe à droite ! ” ou “ Je passe à gauche ! ”, un remerciement est 

toujours bien reçu. Sans oublier que cela ne remplace pas l’avertissement préalable par la sonnette obligatoire.
  Je dépasse avec précaution - Les randonneurs pédestres et équestres sont toujours prioritaires.
  Je suis attentif à la visibilité en particulier lors des passages en sous bois.
  Je préviens quand je m’arrête, puis je regarde de chaque coté avant de repartir.
  Je m’arrête toujours sur le côté de la chaussée, pour ne pas gêner la circulation.
  Je laisse une distance de sécurité avec le vélo qui me précède. ”

Le respect du Code de la route

  Circulation sur le trottoir : seuls les enfants de moins de 8 ans peuvent emprunter les trottoirs, à condition de conserver 
l’allure du pas (article R412-34I).
  La signalisation routière : elle doit être respectée, notamment les feux tricolores, les Stop, les priorités et le sens de 

circulation.
   Le transport des vélos à l’arrière du véhicule : les feux arrière et la plaque minéralogique doivent toujours être lisibles.
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Charte du vététiste
“   Je respecte la nature, son environnement et les propriétés privées.
 Je m’informe des conditions atmosphériques avant de partir en montagne.
  Je prends connaissance à l’avance des difficultés, de la distance du trajet choisi, et je ne prends pas de risques 

inutiles.
 J’emporte avec moi un nécessaire de réparation, une trousse de première urgence et une carte détaillée du parcours.
 Je porte toujours un casque.
 J’informe d’autres personnes de mon itinéraire et je ne pars jamais seul(e).
  J’observe en tous lieux et en toute circonstance le Code la route, le Code forestier, les arrêtés municipaux et tous les 

panneaux d’interdiction.
 Je roule impérativement sur les sentiers, les chemins et les routes ouverts à la circulation publique.
 Je m’interdis de pénétrer en sous-bois et dans les parcelles en cours de repeuplement et/ou en cours de régénération.
 Je reste courtois(e) avec les autres usagers et je reste discret(e).
 Je maîtrise ma vitesse en toute circonstance.
 Je dépasse avec précaution les randonneurs pédestres et équestres, qui restent toujours prioritaires. ”

Les risques liés à la pratique
À VTT les chutes sont fréquentes. La plupart du temps, fort heureusement, sans gravité. Il est évident que le nombre 
de chutes, au cours d’une même sortie diminuera avec l’expérience et une bonne maîtrise. Malgré tout, certaines 
chutes peuvent occasionner des traumatismes.

Les parties du corps humain les plus exposées sont : face et crâne – mains et poignets – épaules – chevilles.

En cas d’accident :
 éviter de laisser la victime seule,
 assurer les premiers soins d’urgence en tenant la victime au chaud,
 donner l’alerte en précisant : l’état de la victime, le lieu précis et l’heure de l’accident,
 se tenir à disposition des sauveteurs pour d’éventuelles précisions,
 signaler l’emplacement de la victime de façon visible dans l’attente des secours spécialisés.

Nota  

Plus de détails voir la fiches sécurité “ Les premiers gestes à faire en cas d’accident ” (Réf. sec-A0013-00-U) page 42 et la 
fiche “ Premiers secours : les gestes qui sauvent ” (Réf. sec-A0009-00-U) page 43.

Dans le message qu’il faudra adresser pour demander des secours, la personne doit indiquer clairement la position de 
l’accident.
Le procédé le plus simple consiste à choisir deux, voire trois points sur la carte ayant toutes les chances de figurer sur 
toutes les cartes. Donner la distance à vol d’oiseau du lieu d’accident par rapport à ces points.
En forêt domaniale, ajouter le numéro de la parcelle si elle est connue.
En cas de possession d’un GPS, transmettre les coordonnées du lieu de l’accident.

Conseils et charte du vététiste



Santé / Accident

Se protéger
Protéger la victime
Protéger les témoins
Supprimer le danger

Ensuite 
- Signaler la zone de danger (150 à 200 mètres avant et après).
- Dégager délicatement la victime.
- Si risque immédiat s’approcher et parler à la victime.

Donner l’alerte 
Alerter ou faire alerter nécessite un recueil de renseignements indispensables pour l’arrivée rapide des secours.
Appeler le n° 15 ou 18 ou 112.

S’identifier

 Indiquer le nom, et le numéro de téléphone d’où part l’appel.
 Expliquer où l’on se trouve et comment accéder au lieu de l’accident.
 Donner la nature de l’accident.
 Décriver précisément ce qui s’est passé ainsi que l’heure de l’accident.

Préciser le nombre, l’âge et l’état apparent des victimes 
 Le blessé répond-il aux questions ?
 Peut-il bouger de partout ?
 A t-il des lésions évidentes ? (hémorragie, plaie, déformations…)
 Est-il en train de s’affaiblir ?

Préciser s’il y a des risques persistants 
 Risque d’incendie, d’explosion, de collision…
 Ne pas raccrocher le premier.
 Attendre les instructions du service de secours. 
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Santé / Accident

Le blessé se relève seul
 L’asseoir, lui parler, le calmer, le couvrir.
 Comprimer avec la main une plaie qui saigne.
 Caler et immobiliser les zones douloureuses.
 Surveiller son état de conscience.

Le blessé est conscient mais ne se relève pas
 Lui parler.
 Le calmer, le couvrir.
 Comprimer avec la main une plaie qui saigne.
 Ne pas le déplacer.
 Caler et immobiliser les zones douloureuses.
 Surveiller son état de conscience.

Respire t-il ?
Le blessé est inconscient mais respire.

  Le tourner délicatement sur le côté et le placer en position latérale de sécurité   
(PLS).
 Desserrer ou dégrafer ce qui gêne la respiration.
 Retirer prudemment le casque cycliste (s’il en porte un).
 Surveiller son état de conscience et sa respiration.
 Le couvrir.

Le blessé est inconscient et ne respire pas.

- Libérez les voies aériennes.
 Desserrer ou dégrafer ce qui gêne la respiration.
 Retirer prudemment le casque cycliste.
 Basculer doucement la tête en arrière, tout en élevant le menton vers le haut.
  Ouvrir la bouche de la victime avec la main qui tient le menton et retirer tout corps 

étranger (dentier, terre, ...) visible à l’intérieur de la bouche.

- Contrôler de nouveau la respiration.
 Maintenir la tête basculée en arrière et se pencher au-dessus du visage.

Le blessé est inconscient et ne respire pas malgré la libération des voies aériennes.

- Ventilation artificielle.
  Obstruer le nez en le pinçant entre pouce et index.
 Inspirer sans excès.
  Appliquer la bouche largement ouverte autour de celle 

 de la victime et souffler progressivement en deux secondes.
 Faire deux insufflations consécutives.

Respire t-il ?
 Si oui : mettre la victime en position latérale de sécurité (PLS) et surveiller.
 Si non :
- il s’agit d’un arrêt cardio-respiratoire,
- il faut continuer la ventilation artificielle et procéder au massage cardiaque.

À ce stade de réanimation, vous pouvez considérer que vous avez réalisé la meilleure assistance à personne en danger.
Ces gestes nécessitent un apprentissage enseigné par des moniteurs agréés en matière de Premiers secours (pom-
piers, Croix-Rouge, Protection civile).

Nota   
Cette annexe ne remplace en aucun cas une formation spécifique PSC1 (prévention et secours civique de niveau 1).
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Sécurité cardiaque
 Préalable indispensable : le contrôle médical
Il est obligatoire pour la première prise de licence.
En attente de refonte du Code du sport sur ce plan, une surveillance médicale orientée vers la cardiologie est 
recommandée.
Les recommandations des cardiologues du sport sont les suivantes :
- avant 20 ans : ECG/3 ans (ECG = électrocardiographie)
- entre 20 ans et 45 ans (50 ans pour les femmes) : ECG/5 ans
- à partir de 45 ans (50 ans pour les femmes) : effectuer une 1re épreuve d’effort.
Ensuite une épreuve d’effort selon l’avis du cardiologue, entre 1 an et 5 ans selon les facteurs de risque.
L’épreuve d’effort a d’autant plus de valeur prédictive que les facteurs de risque sont présents.
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 Connaitre sa fréquence cardiaque maximale (FCM)
Elle est individuelle. Elle est essentiellement variable avec l’âge. Le degré d’entraînement et l’état de forme ont aussi 
une petite influence.

On l’évalue de différentes façons, par ordre inverse de fiabilité.
- Épreuve VO2 max, en centre médico sportif.
- Sur le terrain, en stage sport-santé, en présence d’un médecin participant à l’organisation du stage.
-  Sur le terrain, à titre personnel : (mais jamais en étant seul et jamais sans avoir eu un contrôle cardiologique préalable 

comme indiqué plus haut) : après un long échauffement, monter progressivement l’allure et terminer sur une côte. 
Quant on est à la fin de la côte et que le cardiofréquencemètre indique que la fréquence cardiaque plafonne, on est 
proche de sa fréquence cardiaque maxi (FCM). On peut humaniser le test en restant un peu en dedans (on pourrait 
encore parler assez difficilement) et considérer alors que l’on est à 90 % de sa FCM.

-  Formules théoriques : à l’heure actuelle, aucune formule publiée n’est suffisamment précise pour être considérée 
comme fiable en toute circonstance. Différentes formules existent pour estimer la Fréquence cardiaque maximale 
(FCM) :

1. Astrand et Ryhming (1954), formule la plus connue et utilisée.  
FCM = 220 - âge (226 - âge pour les femmes )

2. Gellish (2007), formule la plus récente.
FCM = 207- 0,7 x âge

Nota   La formule de Gellish a une marge d’erreur de ± 6 à ± 10 battements par minute, qui tombe à ± 0 à ± 2 bpm 
entre 35 et 65 ans. Elle représente donc une bonne référence pour calculer la Fréquence cardiaque maximale théo-
riques entre 30 et 75 ans.  

 Savoir se limiter
L’intensité de l’effort accroît le risque coronarien en cas de présence de plaques d’athérome.
Un peu arbitrairement on recommande, à partir de la cinquantaine de se limiter à 90 % de sa FCM.
Cette limite est atteinte quand il n’est presque plus possible de parler.
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 Les différents facteurs de risque.
L’accumulation des facteurs rend le risque exponentiel.
En bleu risque potentiel (1 étant l’absence de facteur de risque).
Par exemple, si présence de 4 facteurs, le risque est x 42.



Alimentation pendant l’effort
Étant acquis que le dernier vrai repas aura été pris 3 heures au moins avant le début de la sortie, et qu’une collation 
légère à base de glucides d’index glycémique moyen (exclure toute alimentation grasse) complètera 1 heure avant, il 
faudra maintenir la glycémie et l’hydratation à un niveau satisfaisant. Pour cela, eau éventuellement coupée de fructose 
(jus de pomme) si l’attente se prolonge. “ Gatosport ”, pratique et digeste.

Liquide : besoin essentiel. Les pertes hydriques sont parfois très importantes au cours de l’effort. Elles sont éminem-
ment variables, dépendantes de l’importance de l’effort en intensité et en durée, mais aussi des conditions extérieures 
et singulièrement de la température et de l’humidité.
Les quantités à absorber sont donc très variables. Les bonnes règles sont de boire dès les premiers temps de la sortie, 
par petites quantités (1 à 2 gorgées tous les quarts d’heure), une boisson légèrement glucosée (jus de raisin dilué, sirop, 
boissons énergétiques commerciales de différentes formules selon la durée de l’effort) pas trop froide et concentrée en 
fonction de la température. Par forte chaleur ajouter une petite pincée de sel.
Ne pas omettre de boire encore après l’effort. Si grosse sortie, eau bicarbonatée (Vichy, St-Yorre) et eau minéralisée.
Les signes de déshydratation sont à surveiller : perte de poids excessive, urines foncées, pli cutané et traits du visage 
tirés, coeur rapide.

Solide : pas nécessaire si la sortie est courte, moins d’une heure et demie. En fonction de l’intensité de l’effort en anaé-
robie il se produira une consommation qui peut être rapide des réserves en glucides (le glycogène) .
Un bon entraînement retardera la nécessité de faire des apports. Ces apports seront très préférentiellement glucidiques.
Ils pourront être faits dans la boisson, comme vu ci-dessus. Et aussi sous forme consistante en privilégiant les aliments 
pauvres en fibres et en graisses : confiture, miel, pâtes de fruits, pain d’épice, banane, biscuits secs, barres commer-
ciales…

Si la sortie est de plus de 4 heures, varier avec des aliments salés comme du pain blanc avec un peu de jambon ou 
de fromage sec. Gâteau de semoule ou de riz.
Dés le retour, reconstituer les réserves avec des aliments sucrés d’index rapide puis moyen par un repas à base de 
pâtes ou riz, sans apport de graisses.
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